
 
 
La CAPA CPE pour les promotions – avancements d’échelon s’est réunie le 7 décembre 2015. 
 

Au grand choix 96 promouvables 29 promus 

Au 5ème échelon 9 promouvables 3 promus 

Au 6ème échelon 14 promouvables 4 promus 

Au 7ème échelon 9 promouvables 3 promus 

Au 8ème échelon 11 promouvables 3 promus 

Au 9ème échelon 24 promouvables 7 promus 

Au 10ème échelon 11 promouvables 3 promus 

Au 11ème échelon 18 promouvables 6 promus 

 

Au choix (5/7ème) 60 promouvables 42 promus 

Au 6ème  12 promouvables 8 promus 

Au 7ème  13 promouvables 9 promus 

Au 8ème   12 promouvables 8 promus 

Au 9ème  7 promouvables 5 promus 

Au 10ème  8 promouvables 6 promus 

Au 11ème  8 promouvables 6 promus 

 

L’avancement d’échelon, c’est quoi ? 
Un CPE est promouvable au titre d’une année scolaire s’il atteint, au cours de cette année, 
l’ancienneté minimale nécessaire pour changer d’échelon. 
Cette ancienneté est fonction de l’échelon atteint et du rythme d’avancement. 
 
Tous les CPE d’un échelon donné, promouvables au titre d’une année scolaire, sont classés sur la 
base de leur notation puis de l’ancienneté dans l’échelon ou le grade, à note identique. 
Sont promus au grand choix les 30 premiers sur 100 ; les 70 % restants se partagent en 50 % de 
promotions au choix et 20 % de promotions à l’ancienneté. 
 

Classe Normale Hors-classe 

Agrégés, certifiés, PLP2, CPE Certifiés, CPE, PLP2 

Echelons Grand choix Choix Ancienneté Echelons Durée 

1er au 2eme   3 mois 1er au 2eme 2 ans 6 mois 

2eme au 3eme   9 mois 2eme au 3eme 2 ans 6 mois 

3eme au 4eme   1 an 3eme au 4eme  2 ans 6 mois 

4eme au 5eme 2 ans  2 ans 6 mois 4eme au 5eme 2 ans 6 mois 

5eme au 6eme 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 5eme au 6eme 3 ans 

6eme au 7eme 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 6eme au 7eme 3 ans 

7eme au 8eme 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois   

8eme au 9eme 2 ans 6 mois 4 ans 4 ans 6 mois   

9eme au 10eme 3 ans 4 ans 5 ans   

10eme au 11eme 3 ans 4 ans 6 mois 5 ans 6 mois   

 


